
 
 
 
 

 
 

Offre d’emploi 
Préposé(e) aux loisirs et à la vie communautaire 

 
 
Tu désires faire partie d’une équipe qui anime la communauté par son dynamisme, ses idées 
innovantes et rafraichissantes, alliant entraide et défis ? Notre coordonnatrice aux loisirs, à la culture 
et au tourisme a un défi à t’offrir ! 
 
 

Tu auras trois grandes activités, à la fois diverses et stimulantes, selon les saisons. Au quotidien, 
dans l’année, tu procèdes aux montages et aux démontages des activités réalisées dans les salles 
louées par la Ville. À la fin des activités, tu t’assures de laisser les lieux dans le même état que lorsque 
l’activité a commencé, en replaçant le matériel ou vidant les poubelles. Tu débarres et rebarres les 
portes et restes disponible durant l’activité afin de répondre aux besoins des locataires. Tu aides à 
monter le matériel requis pour certains évènements qui se situent dans les lieux publics extérieurs. 
 
De septembre à juin, tu es appelé à sécuriser l’intersection de la rue Principale et du Chemin Bruce 
pour les utilisateurs de la route entre 7 h 45 et 8 h 15 ainsi que 14 h 45 et 15 h 15 lors des jours de 
classe en agissant comme brigadier.   
 
Au printemps, à l’été et à l’automne, tu fais une tournée quotidienne des parcs afin d’inspecter 
visuellement le mobilier et les modules de jeux pour assurer la sécurité et la propreté des lieux. Tu 
consignes les inspections dans un rapport et, lorsque des travaux sont requis, tu avises la personne 
responsable. Durant l’hiver, tu es responsable d’ouvrir et de fermer le chalet des patineurs lors des 
jours où la température permet la pratique du patin. Tu es appelé à prêter des raquettes aux 
marcheurs qui en font la demande ou des traineaux aux familles.  
 
Conditions et particularités 
 
On cherche une personne capable de communiquer en français et en anglais, qui apprécie le travail 
extérieur, peu importe la saison, et les contacts fréquents avec les différents utilisateurs, que ce soit 
les écoliers, les locataires, les intervenants municipaux ou les citoyens.  
 
La personne doit détenir un permis de conduire pour être en mesure de se déplacer aux différents 
endroits dans la Ville. Une compensation au kilométrage sera versée selon l’utilisation.  
 
Il s’agit d’un poste régulier, à horaire flexible, sur appel, de jour, de soir ou de fin de semaine. La Ville 
de Dunham t’offre un salaire concurrentiel selon les dispositions de la structure salariale en vigueur.  
 
Le défi te plait ? Prière de soumettre ta candidature et une lettre de motivation à l’attention des 
ressources humaines sans plus tarder : rh@ville.dunham.qc.ca  

Afin de faciliter la lecture, l’emploi de la forme masculine a été retenue. 
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